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DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AUX EXIGENCES TECHNIQUES DE L’AMCQ

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AUX EXIGENCES TECHNIQUES DE L’AMCQ


	# de projet:
	     

	Date de la demande:
	     


Dans le cas de réfection de couverture, une demande de dérogation mineure aux exigences du devis peut-être demandée 1. (Voir verso)
	DEMANDEUR (cocher) :
	Architecte   FORMCHECKBOX 

	Couvreur   FORMCHECKBOX 

	Bureau de contrôle   FORMCHECKBOX 


	PROJET
	Nom :
	     
	

	
	Adresse:
	     
	

	
	

	ARCHITECTE
	Bureau:
	     
	ACCEPTÉE
	 FORMCHECKBOX 


	
	Chargé de projet:
	     
	ACCEPTÉE TEL QU’ANNOTÉE
	 FORMCHECKBOX 


	
	Signature:
	     
	DATE:      
	
	REFUSÉE
	 FORMCHECKBOX 


	COUVREUR
	Compagnie:
	     
	

	
	Chargé de projet :
	     
	

	
	
	

	Bureau contrôle
	Compagnie:
	     
	

	
	Chargé de projet :
	     
	

	
	
	

	DÉROGATION 2
	Description: 
	     
	

	
	
	     
	

	
	Justification:
	     
	

	
	
	     
	

	
	Alternative:
	     
	

	
	
	     
	 FORMCHECKBOX 
 Suite au verso
	

	AMCQ
	Notes: 
	     
	
	ACCEPTÉE
	 FORMCHECKBOX 


	
	
	     
	
	
	

	
	
	     
	
	ACCEPTÉE TEL QU’ANNOTÉE
	 FORMCHECKBOX 


	
	
	     
	
	
	

	
	
	     
	
	REFUSÉE
	 FORMCHECKBOX 


	
	Par:
	     
	Date:      
	
	
	


Le verso fait partie intégrante de cette demande
	# de projet :

//
	     


NOTES

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     


1. Dans le cas d’une réfection de couverture existante, lorsqu’une garantie de l’Association des maîtres couvreurs du Québec est requise et qu’il est impossible de respecter les exigences techniques contenues dans le manuel «Devis-Couvertures» de l’Association, une dérogation mineure à ces exigences peut être demandée afin de permettre l’émission de la garantie. L’alternative proposée doit être acceptée par l’architecte du projet et par l’AMCQ avant l’exécution des travaux. 

2. Joindre croquis, photographies, informations supplémentaires etc., au besoin.
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